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L'an deux Milvingt-cinq, le 19 mai, Le Conseil municipal de La

Commune de CHARTRES-DE-BRETAGNE s'est réuni en salle du Conseil

municipal à La mairie de Chartres-de-Bretagne, sous la Présidence de

Monsieur Philippe BONNIN, Maire, après avoir été convoqué Le 13 mai

2025 conformément à L'ArticLe L.2121-10 du Code Général des

Collectivités Territoriales.

PRESENT(E)(S) :
M. BONN1N Philippe, M. GEFFROY Patrick, Mme POULAIN Florence, M.
LOUIS Jean-Marc, Mme JOALLAND Dina, M. LE BORGNE David, Mme LOUIS

Marie-Micheline, M. BABOUR Mokrane, Mme KOUBA Marytine, M. DANGE

Roger, Mme BOUCHERON Patricia, M. MUTSHE Jean-Pierre, M. GIRAUD Paul,
Mme BLANCHET Annick, Mme BONNET Catherine, M. GAUTIER Roger, Mme
BENTZ Nathalie, Mme VANNIER Véronique (arrivée à 19h55), M. BOSSARD
Emmanuel, Mme HANANE Ghizlane

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S)AVEC POUVOIRS :
Mme GLAZIOU Hélène donne pouvoir à Mme LOUIS Marie-Micheline

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S):
Mme BOSSARD Anne-Laure

ABSENT(E)(S):

SECRETAIRE DE SEANCE
Mme HANANE

Décision modificative n°1 - Budget Principal



DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL

Du 19 mai 2025

?41/2025
7.1

Décision modificative n°1 - Budget Principal

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M57,
Vu La délibération du conseil municipal n°27/2025 en date du 31 mars 2025 approuvant Le
budget primitif,
Considérant que les décisions modificatives sont des délibérations qui viennent modifier les
autorisations budgétaires initiales,
Considérant qu'il convient de corriger une erreur d'ordre matériel d'inscription de crédits en
section cf'investissement,

Considérant que le résultat excédentaire anticipé de fonctionnement 2024 (986 009,94 €) a
été repris deux fois en recettes dans La section d'investissement, à L'article 1068 et à l'articte

001,
Considérant que la reprise anticipée de ['excédent de fonctionnement, inscrite au BP, était
marginaLement inférieure au résultat définitif ;

IL convient donc de procéder à La décision mocfificative suivante :
Recettes d'investissement :

CHAPITRE

1

10

13

16

24

27

41

40

21

Intitulé

Solde d'exécution d'investissement

reporté

Dotations fonds divers et réserves

Subventions dlnvestissement

Emprunts et dettes assimilées

Produits des cessions d'immobitisations

Autres immobilisations financières

Total Recettes réelles
d'Investissement

Opération mixte

Opérations patrimoniates

Opération d'ordre

Opérât0 ordre transfert entre sections

Virement prévisionnel à la SI

BP 2025
avant DM

6413901,11 e

1 183 009,85 €

2040472,61 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

9 636 983,57 €

0,00 €

600 000,00 €

DMn°1

-986009,94e

116,99 €

-985 892,95 €

0,00 €

600 000,00 €

BP 2025
après DM

5427891,17e

1 183126,84 €

2040472,61 €

8 651 490,62 €

0,00 €

600 000,00 €



?41/2025

Dépenses d'investissement :

CHAPITRE

1

20

21

23

16

27

41

40

Intitulé

Solde d'exécution d'investissement

reporte

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Emprunts et dettes assimitées

Autres immobilisations financières

Total Dépenses réelles

cPinvestissement

Opération mixte

Opérations patrimoniales

Opération d'ordre

BP 2025
avant D M

520 616,47 €

3 334 173,53 €

5 986 693,57 €

350000,006

0,00 €

10 191 483,57 €

0,00 €

Opérât0 ordre transfert entre sections | 45 500,00 €

DMn°1

16154,34 €

297 588,79 €

672149,82 €

-985 892,95 €

0,00 e

45 500,00 €

BP 2025
après DM

504462,13e

3 036 584,74 €

5314543,75€

350 000,00 €

0,00 €

9 205 590,62 €

0,00 €

45 500,00 €

Cette décision est rendue nécessaire après t'observation de l'inscription inexacte du report

du solde d'exécution d'investissement reporté et de la reprise anticipée inexacte de
l'excédent de fonctionnement. Au vu des excédents de fonctionnement antérieurs cumulés,

cette décision n'impacte pas ['important programme d'investissement prévu pour l'année

2025.

Les membres du Conseil municipal, à l'unanimité/ta majorité :

Approuvent la décision modificative n°1 du budget général de la

commune telle que présentée ci-dessus,

Autorisent Monsieur le Maire, ou en cas d'empêchement, un de ses

adjoints à signer tout document afférent à ce dossier.

Pour extrait conforme,

Le Maire

lippe EBONNIN

La secrétaire

GhizlaneHANANE




